
Municipalité

Lors du conseil municipal extraordi-
naire qui s’est réuni le 16 mars dernier, 
sur proposition de Madame le maire et 
après en avoir délibéré, le conseil mu-
nicipal, se prononce à l’unanimité de 
ses membres présents et représentés :
CONTRE la suppression de classe au 
motif d’une moyenne calculée sans 
prise en compte des naissances, des 
efforts et actions menées localement, 
ni même des projections liées aux 
naissances ou des projets d’urba-
nisme en cours.

CONTRE des classes maternelles 
surchargées dans le cas d’une sup-
pression de classe.

CONTRE l’appauvrissement de l’offre 
éducative dans les communes rurales, 
source de désertification de notre dé-
partement.

CONTRE la fusion des écoles par 
principe d’opposition à la politique 
menée par l’éducation nationale qui 
appauvrit notre jeunesse.

CONTRE la fusion des écoles qui a 
pour objectif de réduire à nouveau le 
nombre de classes à Gurgy et non de 
soutenir la qualité de l’enseignement 
et la mise en œuvre d’un projet péda-
gogique commun en accordant une 
seule journée de décharge au direc-
teur qui aura la responsabilité admi-
nistrative de 6 classes.
Cette délibération a fait suite aux dé-
bats avec les enseignants et les repré-
sentants des parents d’élèves où il a 
été rappelé les éléments suivants :

L’éducation est un axe de développe-
ment majeur et une priorité pour notre 
pays. C’est un vecteur de développe-
ment démographique, économique et 
social. A travers l’éducation, l’école 
rurale devient un axe fondamental 

pour un apprentissage de qualité. Un 
environnement de proximité où les 
temps de trajet sont très courts, res-
pecte les rythmes des enfants et donc 
favorise leur réussite. L’école est un 
repère pour l’enfant au cours de sa 
construction, elle stimule l’apprentis-
sage, favorise l’autonomie et l’esprit 
d’initiative. 

•  L’école organise des modalités spé-
cifiques d’apprentissage. 

•  L’école est l’endroit où les enfants 
vont apprendre et vivre ensemble. 

•  L’école doit s’adapter aux enfants 
pour être performante.

La commune de Gurgy a mis en place 
différents projets visant à garder une 
dynamique locale et une attractivité 
territoriale permettant à terme de 
consolider les effectifs des écoles élé-
mentaire et maternelle de Gurgy.
Depuis de nombreuses années, la 
commune de Gurgy a affiché une vo-
lonté de soutenir les écoles.

-  2007-2008 : Construction d’une 
classe maternelle.

-  2008 : Augmentation de l’ampli-
tude horaire de l’accueil périscolaire 
(7h30 – 18h30).

-  2009 : Investissement dans 25 Net-
book avec chariot/chargeur.

-  2010 : Création d’un centre de loisirs.
-  2014 : Investissement dans des ta-

bleaux numériques, soit 5 classes 
élémentaires équipées.

Humainement,  la commune a détaché :

- 3 ATSEM à l’école maternelle.
-  4 agents au service périscolaire (ac-

cueil du matin, du soir et au restau-
rant).

-  3 agents au centre de loisirs (mercre-
dis et vacances scolaires).

Le conseil municipal a également 
émis un avis concernant le collège 
Bienvenue Martin

La carte des secteurs de collège ex-
pose des rattachements de communes 
à des collèges sans tenir compte des 
temps de trajets et des facilités de 
circulation. Gurgy est, par exemple, 
rattaché au collège Bienvenu Martin 
à Auxerre depuis plus de 40 ans. Cet 
établissement est situé à 11 km avec 
un parcours qui offre de nombreuses 
difficultés d’accès en car. Le collège 
Albert Camus à Auxerre est situé à 
8,6 km avec un accès beaucoup plus 
direct. 

De ce fait, de plus en plus d’élèves ne 
vont pas dans leur collège de rattache-
ment. C’est une moyenne de 6 élèves 
par an sur ces 6 dernières années qui 
partent dans le privé ou obtiennent 
une dérogation. 

Avant même de décider la fermeture 
d’un collège, peut-être serait-il inté-
ressant d’analyser la répartition géo-
graphique actuelle afin de modifier la 
carte des secteurs de collège tout en 
tenant compte des contraintes liées 
aux infrastructures urbaines  et aux 
intercommunalités.

Fermeture de classe à la rentrée de septembre 2016
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Municipalité

Travaux en régie
Sous le pilotage de Cyril Chauvot, conseiller 
municipal, les employés de la commune ont 
réalisé de nombreux travaux en ce début 
d’année.
• Préparation des terres et engazonnement 
aux abords de la mairie. Pose de socles de 
béton pour recevoir prochainement des 
bancs.
• Aux abords de l’escale fluviale, des végé-
taux remplaceront l’ancienne borne à eau qui 
a été démontée.
• Les travaux à la friperie continuent d’avan-
cer : réfection et finition total des murs et du 
plafond ainsi que la mise aux normes de l’ins-
tallation électrique. Après la pose du sol, qui 

devrait être réalisée prochainement, les béné-
voles de la friperie pourront prendre posses-
sion des lieux.
• De nombreux panneaux de signalisation 
nouveaux ou vétustes ont été installés ou 
changés sur la commune. 
• Prochainement une pose de panneaux 
«sens interdit», interviendra rue du Gué et 
rue St André afin de faciliter le sens de la cir-
culation, avec une entrée rue du Gué et une 
sortie rue St André.
• Des travaux d’entretien ont été réalisés aux 
écoles durant les vacances scolaires. La sup-
pression des cabines téléphoniques entraîne 
une réparation sur les trottoirs concernés ; 

réfection égalementdu sol d’entrée du gym-
nase.
• Afin d’obtenir de nouveau un prix cette an-
née au concours des villages fleuris, l’élabo-
ration d’un plan de fleurissement a été étudié.
• Une nouvelle campagne de rebouchage est 
prévue avec les beaux jours, sur l’ensemble 
de la commune, ainsi que sur les chemins 
communaux.
• Rue de la procession, remplacement des 
caniveaux, pour des raisons de sécurité.
• Afin de faciliter l’écoulement des eaux de 
pluies et d’égaliser la chaussée, le chemin de 
Ravry a été décaissé et reconstituer avec du 
concassé.

Travaux de bricolage et de jardinage
Avec les premiers rayons du soleil, les tra-
vaux de bricolage et de jardinage sont de 
retour. Pour vivre en bonne harmonie avec 
son entourage, il est nécessaire de respec-
ter les horaires qui ont été établis par arrêté 
préfectoral n° DDASS/SE/2006/478 en date 
du 21 décembre 2006. 
Dans son article 12, cet arrêté stipule que 
«les travaux momentanés de bricolage ou 
de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou 

d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage tels que tondeuses à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies méca-
niques» ne peuvent être effectués que :
-  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
-  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

et de 16h à 18h.

Maison de la jeunesse : secteur ados
Au niveau du secteur ados, les activités 
de la première semaine tourneront autour 
de la culture urbaine avec un stage de Hip 
Hop à Monéteau, un atelier graff où nous 
réaliserons le panneau qui siégera à l’em-
placement du futur city stade de Gurgy.

La deuxième semaine sera consacrée à 
des activités pendant lesquelles les ados 
et les petits du centre de loisirs cohabite-
ront (atelier Top Chef au cours duquel les 
ados devront préparer le meilleur goûter et 
les enfants seront les juges, ou encore la 
préparation du grand jeu réalisé et encadré 
par les ados…).

Nous continuerons les activités en com-
mun avec les secteurs jeunes d’Appoigny, 
Monéteau et Saint-Georges en proposant 
de nous retrouver au skate-park d’Auxerre, 
afin d’organiser un après-midi multisport ou 
encore d’aller jouer au Ping-pong.
Enfin, plusieurs sorties seront organisées 
comme un après-midi bowling et une sortie 
au cinéma.
Nous vous attendons nombreux, alors n’hé-
sitez pas à venir nous rejoindre.
Les inscriptions seront prises en Mairie 
auprès de Mathieu Nocard ou à la Maison 
de la Jeunesse par l’équipe d’animation.  
Tel : 09.61.47.02.52

Semi-marathon  
de Monéteau
L’association du jumelage de Monéteau 
organise la 23ème édition, du semi-marathon 
de Monéteau, qui passera de nouveau sur 
notre commune le dimanche matin 24 avril.
Afin d’assurer une sécurité maximum des 
coureurs lors de la traversée de Gurgy, des 
bénévoles sont sollicités pour l’occasion.
La disponibilité des bénévoles sera com-
prise entre 9h et 11h en ce dimanche matin 
du 24 avril.
Pour vous inscrire, merci de contacter la 
mairie de Gurgy au 03 86 53 02 86 ou par 
mail : mairie.gurgy@wanadoo.fr ou à Michel 
Pannetier m.pannetier@orange.fr ou au  
03 86 53 20 63

Sécurisation  
du Stade

Prochainement l’espace sportif de-
vrait être entièrement sécurisé. Un 
appel d’offre pour ces travaux a été 
lancé par la mairie. Le prestataire sera 
connu prochainement et les travaux 
devraient débuter courant mai. Cela 
devrait dissuader les gens du voyage 
de pénétrer sur l’enceinte.
A l’intérieur de cet espace sera éga-
lement crée un terrain multisport des-
tiné principalement aux adolescents.
Des informations plus complètes pa-
raîtront dans le prochain Gurgy Info.

Style de clôture pour  
la sécurisation du stade.

Escale fluviale
Le printemps est là, l’escale 
fluviale se prépare également 
pour nous offrir une vue en-
core plus attractive de notre 
commune.
L’aménagement de l’aire des 
camping-cars se termine.
Une borne électrique supplé-
mentaire et des compteurs 
séparés pour la fourniture 
d’électricité ont été installés 
répondant ainsi aux soucis 
rencontrés la saison dernière.
Les services techniques ont 
procédé au démontage de 

l’ancienne borne et au ra-
gréage du sol de l’aire.
La mise en place de tables et 
bancs, l’aménagement pay-
sager du site sont en cours.
Le ponton en cours de réa-
lisation, est pourvu de 2 
bornes de service. Chacune 
d’entre elle est constituée de 
4 prises électriques et 4 robi-
nets d’eau.
Un accès pratique, pour les 
plaisanciers, qui utiliseront ce 
service payant.Bientôt la fin des travaux  

à l’escale fluviale
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Associations des pêcheurs

Vide Grenier

AS Gurgy FOOT

Comme tous les ans pour l’ouverture de la 
truite début mars, l’amicale des pêcheurs 
de Gurgy a procédé, le vendredi 11 mars, 
à l’empoissonnement de 55 kg de truites 
arc-en-ciel représentant 170 poissons dont 
plusieurs pesant plus de trois livres.
Une réglementation particulière a été mise 
en place, cette année, pour cette ouverture 
avec la limitation de 4 truites par pécheur et 
par jour ainsi que la limitation à une canne 
par pêcheur avec permis et un enfant de 
moins 10 ans accompagné d’un adulte.

L’Amicale et le club de L’Amitié vous 
donne rendez-vous pour son 16ème 
vide-grenier et Kermesse le dimanche 
17 avril.
Les rues, ci-dessous, seront interdites 
à la circulation de 6h00 à18h30 par un 
arrêté municipal.
Place de l’Eglise, Chemin de halage, 
Rue des roses, Rue de la rivière, 
Place du bateau, Rue St André et 
place St André, Rue de la proces-
sion (coté place de l’église) et Rue 
du Gué.

Le président 
A Michel

L’Association sportive 
de Gurgy organise sa 
soirée repas dansant 
«couscous» le samedi 
23 avril 2016 au foyer 
communal. Adulte 
19€, enfant de -13 ans 
10€. Réservation au 
06.63.98.50.82.

Associations et manifestations

Maison 
de la jeunesse
Les activités continuent chaque mercredi à 
l’accueil de loisirs de 13h30 à 18h30. 
Pendant les mois de mars et avril nous fe-
rons :
Réalisation de Paper Toy (personnage en 
papier plié).
- Customisation de nos Tee-shirts.
- Fabrication de bougies.
- Un après-midi bowling.

Pour les vacances de Printemps, l’équipe 
d’animation sera ravie de vous accueillir du 
lundi 11 avril au vendredi 22 avril 2016 de 
7h30 à 18h30.

Au programme, nous aurons pour thème le 
printemps sur les 2 semaines.
Réalisations d’activités manuelles :   
 Fabrication de coccinelles.
 Le parapluie du printemps.
 La fresque des poissons, etc….

Nous réaliserons également une cabane 
en palettes à l’extérieur pour les enfants et 
ferons des jeux afin de profiter des premiers 
rayons de soleil.
Des sorties vous seront également propo-
sées : Initiation golf sur le Domaine de Ron-
cenay  et une sortie au parc du Moulin à Tan 
(à Sens) avec une animation dans la serre 
autour des plantes tropicales.

Marché nocturne  
et 13 juillet
Retenez votre date du 9 juillet 2016. Pour 
la première fois, la municipalité organisera 
son premier marché nocturne. Ce marché 
précédera la soirée du 13 juillet, ou vous 
pourrez retrouver l’incontournable feu d’ar-
tifice, précédé de Maltavern et de Sunlight 
Animation. 

CCAS
Baguettes Suspendues
Un grand merci pour votre générosité car 
depuis le début de l’opération «Baguettes 
Suspendues» ce sont 130 baguettes qui ont 
été offertes entre le 8 février et le 20 mars.
Pour rappel lorsque vous achetez une 
baguette à la boulangerie «Aux mains cou-
leurs de blé» à Gurgy  vous pouvez en payer 
une de plus qui est dite «suspendue» au 
profit du CCAS.

L’empoissonnement par l’amicale des 
pêcheurs.



Suite à des commentaires d’internautes 
déposés sur le site Internet du guide « 
Petit Futé », un inspecteur est passé inco-
gnito au Restaurant de la Rivière. Tout dé-
but mars de cette année, l’établissement 
de Laure et David a donc été répertorié 
avec la recommandation millésime 2016 
du Guide Petit Futé. Félicitations à nos 
restaurateurs.

Pour information, le guide « Petit Futé » a 
été publié en 1976. Celui-ci a pour objectif 
de répertorier les adresses, bons plans et 
conseils astucieux pour profiter des res-
sources touristiques des villes. 

Dimanche 13 mars à 16h au foyer munici-
pal LE MEUNIER, les chorales « Andante-
Chantdalloues » d’Auxerre , « Si ça vous 
chante » d’Aillant-sur-Tholon et la chorale 
l’Amitié de Gurgy ont uni leurs voix lors du 
concert donné comme chaque année au 
profit de la recherche contre le cancer.
La cinquième édition du concert pour 
l’ARTAC ( Association Recherche Théra-
peutique Anti-Cancer) a connu un suc-
cès sans précédent. De 16h à 19h, des 
choristes sympathiques et motivés ont 
interprété des chants de leur répertoire 
pour le plaisir des spectateurs venus très 
nombreux. Un public chaleureux qui n’a 
pas ménagé ses applaudissements au 
passage de chacun des groupes et par-

ticulièrement pour le final au cours duquel 
trois chants en commun ont regroupé sur 
scène plus de 120 choristes .
Le « Sud » de Nino Ferrer , « Armstrong » 
de Claude Nougaro  ,et « Des Cornouailles 
à l’Oural » d’Isabelle Aubret ont clôturé 3 
heures de plaisir partagé.(Voir vidéo sur 
auxerretv)
L’ensemble de la recette, produit des en-
trées, des dons et de la recette buffet-bu-
vette, constitue le meilleur produit jamais 
réalisé (3 052€),qui ont été intégralement 
reversés à l’ARTAC.
Un grand merci à tous ceux qui ont contri-
bué d’une manière ou d’une autre à la 
réussite de cette journée.

Les Petits Futés de Gurgy :

La chorale de l’amitié

Associations et manifestations

Une salle comble pour cette 5ème édition.

Laure et David, récompensé par le Petit 
Futé.
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PROCHAINEMENT

Avec nos loulous
L’association Avec Nos Loulous organise une 
bourse puériculture/jouets le dimanche 29 mai 
à la salle communale. Il y a 30 tables à réserver 
à l’intérieur et s’il fait beau 10 tables à l’exté-
rieur. Sur place il y aura une restauration (sand-
wichs, gâteaux, boissons). Réservations au 
09 50 84 78 07


